
Taux de très faible
intensité de travail - EU2030

14,7% En Wallonie, sur base de SILC 2025, 
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Fiche I026-MEN.FAIB.TRAV.-EU2030 - dernières données régionales disponibles au 01/03/2026

Sources : SILC 2025 (statut d’emploi de 2024) pour la Belgique et les Régions et SILC 2024 (statut d’emploi de 2023) pour les pays européens ; 
Calculs : Statbel (Belgique et Régions) et Eurostat (pays européens). Les intervalles de confiance pour les pays européens sont indiqués à titre indicatif et calculés 
sans prise en compte du plan de sondage.

Taux de très faible intensité de travail dans les pays européens et les régions belges
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Taux de très faible
intensité de travail - EU2030

Sources : SILC ; Eurostat (jusqu’en 2010), IWEPS (2011-2018) 
et Statbel (depuis 2019) NB : Les intervalles de confiance 
avant 2011 sont approximatifs

Depuis 2021, le taux de très faible intensité 
de travail EU2030 remplace le taux de très 
faible intensité de travail EU2020 comme 
indicateur de référence européen. Les 

en âge de travailler : alors que dans 
l’indicateur EU2020 la limite supérieure 

de travailler. L’indicateur EU2030 est très 
légèrement plus élevé que le taux EU2020.

Évolution des taux de très faible intensité de travail EU2030 et EU2020 en Wallonie 
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vivent dans des ménages exclus du marché du travail, 
parce que l’éloignement de l’emploi accroit fortement le 

temps d’une année civile est pris en compte pour ne pas 

Par rapport au taux d’emploi ou de chômage, cet 
indicateur considère le ménage comme l’unité 

individus sur le marché du travail. Il n’est donc pas 
adéquat pour appréhender les inégalités de genre. 
Contrairement au taux de chômage, l'intensité de 

carrière, responsabilités familiales, invalidité, 


